
       Programme de formation     

FORMATION CYLINDREUR 

OBJECTIFS 
Après l’analyse de vos demandes et de vos besoins, ACT-CONSEILS élabore un plan de formation individualisé, 

parfaitement adapté à votre entreprise (types de chantiers, matériel à disposition, niveau de qualification des équipes).  

Dans tous les cas, nous poursuivons les objectifs suivants : 

// Maîtriser les règles de base en terme de sécurité, de ponctualité, et de respect des consignes d’un chantier et de soin environ-

nement. 

// Acquérir les connaissances techniques liées à l’utilisation d’un compacteur enrobé 
 

// De maîtriser la conduite d’un compacteur, d’une plaque vibrante et de tout moyen de compactage dans le respect des règles 

techniques 

  Public & pré-requis 

 
 

 A être âgé de plus de 18 ans ; 

 Être apte médicalement ; 

 Disposer d’une autorisation de conduite / 
     avoir des notions de conduite d’engins de TP. 
 

 De 8 à 40 heures en fonction du niveau et de l’objectif de l’en-
treprise 
 

Possibilité de formation intra-entreprise ou 
  inter-entreprises selon les demandes. 

Durée 

Formateur unique tout au long de la formation, fort de plus de 15 ans d’expérience dans le domaine des enrobés à chaud:  

application, encadrement , chiffrage  
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Suivi et évaluation Contenu de formation 

Grille d’évaluation en début et en fin de formation 
 
Débriefing avec chaque stagiaire 30 min/jour 

 
Bilan final avec le supérieur hiérarchique et chaque stagiaire 

 
Evaluation continue tout au long de la formation afin d’identi-

fier les connaissances acquises tout au long de la formation 
 
Attestation de formation 

 
Mise en situation pratique sur chantier (2 pers.maxi) 

 
Débriefing 30 min/jour 

Moyens pédagogiques techniques & d’encadrement 

 
Grille d’évaluation ( début et fin de stage) 

 
Mise en situations pratiques 

 
Personnalisation de la formation en fonctions des besoins des 

stagiaires et de l’employeur 


